
 

 

 
         
            
                 
                                                                                                                                               

        Madame la Maire,  
         Hôtel de ville 
         44250 Saint-Brévin les Pins 
 
 
 

           Saint-Brevin-les-Pins, le 23 février 2024  
 

 
 
 Objet : Ancienne décharge du Bodon 
Pièce jointe : une photo 
 
 
 
Madame la Maire, 

 

 De nombreux Brevinois nous ont exprimé leurs préoccupations face aux dégradations de 
notre littoral. 
 

 Lors de la tempête CIARAN, notre association vous a fait part de son inquiétude sur les 
risques de pollution engendrés par les dégâts sur le chemin côtier bordant l'ancienne  
décharge du Bodon. 

 Les fortes marées récentes ont considérablement aggravé les désordres dans cette zone 
(cf. pièce jointe). Face à ces événements successifs, il est important de comprendre les 
risques de pollution pouvant résulter de cette ancienne décharge. 

 
 Dans ce contexte, envisagez-vous de demander au CERAMA de réaliser une "analyse de 

risque" pour évaluer la situation de cette décharge, déjà classée par le BRGM comme un 
élément du littoral présentant un potentiel risque de pollution marine ? 

 Le but de cette étude de risque permettrait, de connaître si cette zone est éligible à des 
travaux inhérents au Plan national de résorption des décharges littorales, ou de proposer 
les mesures conservatoires indispensables à la protection de notre environnement. 

 
 Veuillez agréer, Madame la Maire, l'expression de mes salutations distinguées. 
 

        
 
        Le président des ASB » 
 
 
            

        

       Serge  Pucelle 
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      ANNEXE  

Photo du chemin côtier (en limite de l'ancienne décharge) 

 

 

 


